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PARTIE 1 ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ET PLUVIALES 
 

▪ 

 

Depuis peu la Station d’épuration de Availles en Chatellerault a cessé son activité et les eux 

usées de la commune sont renvoyées vers la station La Désirée de Chatellerault, gérée par 

Grand Chatellerault et Eaux de Vienne.  

Cette dernière de type boue activée d’une capacité nominale de 93 000 EH habitant est 

actuellement à environ 50 % de sa charge (sources : Eaux de Vienne – appel téléphonique 

en date du 11 Janvier 2018). Son rendement est bon et en 2017 aucune non-conformité est 

constatée. 
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Plan de zonage assainissement de la commune de Availles en Chatellerault ( Sources : commune) 
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▪ 

La totalité de l’accueil des 325 nouveaux habitants à 10 ans se fera au sein de zone 

raccordées au dispositif de gestion des eaux usées collectif. Le traitement des eaux usées 

de la commune de Availles en Chatellerault est assuré par la station d’épuration de 

Chatellerault dont la capacité nominale est de 93 000 EH. Actuellement, cette station 

fonctionne à environ 50% de sa capacité nominale.  

La nouvelle population de la commune à 10 ans représente environ 0.16% de la capacité de 

la station. En ce sens cette dernière sera dans la capacité de traiter les nouvelles eaux 

usées de la commune.  

 

La commune ne dispose pas de zonage d’assainissement des eaux pluviales. La 

compétence est maintenant portée par Grand Chatellerault. Un projet de zonage 

d’assainissement à l’échelle du territoire est prévu en parallèle du futur PLUi.  

Néanmoins, dans l’attente de ce dernier, la commune a souhaité prescrire des dispositions 

quant au refoulement des eaux pluviales et à la limite de l’imperméabilisation des sols dans 

son règlement de PLU. De plus, l’ensemble des OAP devra faire l’objet de la mise en place 

d’une gestion des eaux pluviales à l’échelle de l’opération.  

 

PARTIE 2 ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 

▪ 

La distribution d’eau potable sur la commune est assurée par le SIVEER, dont le territoire 

couvre les communes de : 

- Availles en Chatellerault  

- Cenon sur Vienne 

- Saint Sauveur  

- Senillé  

- Targé  

Les points de production d’eau et leur capacité respective sont : 
- Carroir des Landes 1 18 m3/h 

- Les Charrauds 18 m3/h 

- Gué de Landin 1 20 m3/h 
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- Gué de Landin 2 45 m3/h 

Les sites de traitements et leur capacité respective sont : 
- Carroir des Landes 2 40 m3/h 

- Gué de Landin 80 m3/h 

Le syndicat dispose également des stations de surpression de : 
- Carroir des Landes 40 m3/h 

- La Gravelle 20 m3/h 
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La consommation de référence est, selon l’INSEE, de 120 m3 par branchement par an. 

Le taux de conformité sur eau traitée et eau distribuée sur le réseau est de 100% pour la 
bactériologie et de 100 % pour les paramètres physico-chimiques. 
 

▪ 

La distribution d’eau potable sur la commune est assurée par le SIVEER via divers points de 

captage et achats. L’INSEE prend pour référence une consommation moyenne de 120m² par 

branchement par an.  

L’accueil de 325 nouveaux habitants génère une production d’environ 130 nouveaux 

logements. Ces nouveaux logements se feront tous dans des zones desservies par le 

réseau d’eau potable. En ce sens, la consommation d’eau potable liée à l’accueil de cette 

nouvelle population peut être estimé à environ 15 600m² par an.  

Les dispositifs d’alimentation en eau potable sont en capacité de fournir la population.  

 

De plus la qualité de l’eau produite affiche un taux de conformité de 100% et est de bonne 

qualité.  
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▪ 

 (Sources : Rapport d’activité 2014 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 

– CAPC) 

La Communauté d'Agglomération du Pays Châtelleraudais exerce à la place des communes 

membres la compétence optionnelle de collecte, élimination, et valorisation des déchets des 

ménages et déchets assimilés dans les conditions fixées par l'article L. 2224.13 du Code des 

Collectivités Territoriales. 

 

Les services à disposition des usagers sont : 
• La collecte des Ordures Ménagères Résiduelles en Porte-à-Porte (O.M.R. PàP) 

• La collecte des Déchets d'Emballages Légers (emballages recyclables) en PàP (D.E.L. 

PàP) 

• La collecte des Cartons des commerçants de Châtellerault en porte-à-porte(C.) 

• La collecte à domicile des Déchets Verts (pour les personnes à mobilité réduite) (D.V. PàP) 

• La collecte à domicile des Encombrants (pour les personnes à mobilité réduite) (E. PàP) 

• Les points d'apport volontaire à verre (V) 
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• Les points d'apport volontaire à papier (P) 

• Les conteneurs enterrés à Ordures Ménagères Résiduelles – Apport Volontaire (O.M.R. 

AV) 

• Les conteneurs enterrés à Déchets d'Emballages Légers – Apport Volontaire (D.E.L. AV) 

• Les points d'apport Volontaire à Textiles – Linges – Chaussures (T.L.C.) 

• Le réseau des 5 déchèteries (DT) 

 

Un programme de promotion du compostage individuel a été mis en place en octobre 2006. 
L'objectif fixé est d'équiper 30 % des maisons individuelles (4 850 maisons) et de détourner 
1 000 tonnes de déchets à traiter en 3 ans. Déterminée à atteindre ces objectifs, la 

Communauté d'Agglomération continue de promouvoir la pratique de ce phénomène naturel 
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de transformation de la matière organique en amendement pour le sol sur l'ensemble de son 
territoire en 2014. 
Le programme de promotion du compostage individuel déployé depuis fin 2006 a permis 
d'équiper 4 065 foyers sur l’ensemble des communes de la C.A.P.C., et ainsi d'atteindre près 
de 84% de l'objectif initial (équiper 4 850 foyers). 
 

▪ 

 
Un quai de transfert sert à regrouper les déchets avant qu'ils soient transportés pour être 
traités. Implanté en position centrale par rapport au gisement des déchets, il permet de 
réduire les distances parcourues sur les circuits de collecte. 
Le quai de transit de Nonnes a été mis en service le 1er janvier 2012. Il se situe sur la 
commune de Chatellerault. 
 
Les déchets sont ensuite évacués vers les filières de traitement par un transporteur. Les 
filières en question sont le centre de stockage de Sommières du Clain et de Sonzay depuis 
le 1er avril 2013 pour les O.M.R., et le centre de tri de Saint Georges les Baillargeaux pour 
les D.E.L. Le verre est vidé sur une plate-forme et rechargé une à deux fois par semaine 
dans les véhicules du transporteur de Saint-Gobain afin d'être acheminé à Cognac. 
Le quai de transfert a également été conçu pour accueillir les déchets verts. Ceux-ci ont 
été, à partir du 1er janvier 2013, broyés sur le quai de transfert, puis transportés vers la 
station de valorisation biologique de la Communauté de Communes du Val Vert du Clain. 
 

 
 

▪ 
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L’évolution de la répartition des déchets ménagers de 2004 à 2013 en tonnes est présentée 
ci-dessous : 
 

 
 
Les quantités d'ordures ménagères résiduelles sont en diminution depuis 2004. Cette 
diminution est permise notamment par les mesures prises en faveur de la réduction et de la 
valorisation des déchets. La diminution totale est de 569,57 T de 2013 à 2014 (- 4,31 %). 
La production par habitant est elle aussi en diminution (230,52 kg/hab en 2014 au lieu de 
238,32 kg/hab en 2013). 
Les ordures ménagères collectées dans les conteneurs enterrés (532, 64 T en 2014 – voir 
détail dans le chapitre « Les points d'apport volontaire ») sont en augmentation de 221,72 T 
(inclus dans le total des O.M.R.). 
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Les quantités d'emballages collectées en porte-à-porte étaient en baisse depuis 2009. Elles 
sont en hausse depuis 2013. En 2014, l'augmentation était de presque 16% par rapport à 
2013. Le 1er février 2013, la Communauté d'Agglomération a signé un avenant avec le 
centre de tri afin que les nouveaux plastiques (films et barquettes) soient triés et valorisés. 
 

▪ 

Il existe 4 déchetteries à l’échelle du territoire : 

- L’Oisillon  

- La Massonne 

- Les Nonnes 

- Naintré 

La fréquentation sur les déchèteries en 2014 a été la suivante : ( la déchetterie de l’Oisillon 

n’a été utilisable qu’à compter de 2015) 
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Les usagers se répartissent comme suit : 
• déchèterie de la Massonne : 27 % 
• déchèterie de Nonnes : 47 % 
• déchèterie de Naintré : 16 % 

La fréquentation a doublé depuis 2001. 

▪ 

Sont répartis sur la commune : 

- 4 conteneurs à verres 

- 4 conteneurs à papier 

- 1 conteneur textile 


